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 Une gestion des 
 déchets  à l’échelle 
 d’un territoire 

Depuis de nombreuses années, tant au plan national 
que local, la gestion des déchets est la préoccupation 
de chacun d’entre nous. Elle représente aujourd’hui 
un véritable axe de la politique de développement 
durable et se doit d’être construite en fonction d’un 
territoire, de ses caractéristiques et des enjeux qui 
lui sont propres.
C’est dans ce cadre que les élus du SYTRAD ont bâti 
la politique de gestion des déchets Drôme Ardèche 
autour de 5 engagements : 

Répondre aux objectifs nationaux
La loi relative à la transition énergétique pour la 
croissance verte et la feuille de route pour une 
économie circulaire fixent des objectifs précis sur 
lesquels le SYTRAD s’engage : 
•	 réduire de 10 % les déchets ménagers et 

assimilés par habitant (d’ici 2020),
•	 porter à 65 % les tonnages orientés vers 

le recyclage ou la valorisation organique 
(d’ici 2025),

•	 réduire de 50 % les déchets admis en installations 
de stockage (d’ici 2025).

Optimiser les sites de traitement des déchets 
ménagers 
Soucieux d’exercer pleinement la compétence dont 
il a la charge, le SYTRAD possède ses propres outils 
de traitement des déchets ménagers et assimilés. 
Au travers des contrats publics d’exploitation ou des 
délégations de service public (confiés à des sociétés 
privées) le SYTRAD exploite, entretient et modernise 
cinq équipements.
•	 un centre de tri : il permet d’absorber le gisement 

de collecte sélective de l’ensemble du  territoire,
•	 t rois centres de valor isat ion : répart is	

stratégiquement sur le territoire, ils permettent 
une valorisation organique des déchets	
biodégradables contenus dans les ordures	
ménagères résiduelles, et à partir de 2021 
la production de combustibles solides de 
récupération (CSR),

•	 une installation de stockage des déchets non 
dangereux : en post-exploitation depuis le 1er 
janvier 2017.

S’inscrire dans une stratégie d’économie circulaire 
territoriale
La loi de transition énergétique fixe pour objectif de 
dépasser le modèle économique linéaire consistant 
à « extraire, produire, consommer, jeter » pour 
développer celui de l’économie circulaire. Elle 
intègre ainsi à la fois l’amont (la conception des 
produits et la manière dont ils sont consommés) et 
l’aval (la collecte et le traitement des déchets). Avec 
à la clé, la préservation des ressources naturelles et 
de l’environnement, le développement économique 
des territoires mais aussi la création d’emplois. Le 
SYTRAD s’inscrit parfaitement dans cet esprit. 

Proposer un appui aux collectivités membres 
Le SYTRAD, qui regroupe des EPCI avec des 
spécificités et des tailles très hétèrogènes, assure 
un rôle de soutien sur des missions de traitement et 
de valorisation des déchets spécifiques. Encourager 
la collecte en amont et le traitement en filières 
spécialisées de ces déchets polluants (déchets 
ménagers spéciaux, déchets toxiques, déchets 
d’équipements électriques et électroniques…) permet 
d’optimiser la performance globale des centres de 
valorisation et d’améliorer ainsi la qualité des sous-
produits issus des process de traitement et de 
valorisation. Parallèlement, le SYTRAD coordonne 
des marchés de groupements de commandes 
pour le traitement de certains déchets spécifiques 
(amiante…) afin de permettre une optimisation des 
coûts et des moyens à l’échelle du territoire. 

Communiquer au plus proche du territoire
La communication est un aspect essentiel à la 
réussite d’une opération de gestion collective des 
déchets. C’est pourquoi, le SYTRAD développe de 
nombreux outils et actions de sensibilisation qu’il 
met à disposition de ses collectivités membres et de 
ses habitants.
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